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Des salariés et des administrateurs ont représenté 
PLEIADES en participant aux différents groupes de 
travail ou ateliers mis en place pour l’élaboration de 
trois schémas départementaux :

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL 
DE L’AUTONOMIE 2017-2021
L’autonomie et le handicap sont au cœur des actions 
du Département de la Loire. Des schémas directeurs, 
établis pour une période de 5 ans, permettent de définir 
et préciser les actions à mettre en place pour répondre 
aux attentes et aux projets de vie des personnes en 
situation de handicap ainsi que des personnes âgées. 
L’année 2016 a été consacrée à l’actualisation de 
deux schémas départementaux dans la perspective 
de fixer des orientations départementales communes 
à l’autonomie à l’horizon 2017. 

C’est dans ce cadre que nous avons participé à trois 
ateliers thématiques  :

• Habitat et autonomie à domicile.

• Soutien aux aidants

• Droits et participation des personnes accompagnées.

La diversité des interventions des participants ont 
enrichi nos échanges et permis une approche partagée 
des thématiques abordées.

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL PRÉVENTION 
PROTECTION DE L’ENFANCE 2017-2021
Le Conseil Départemental définit les axes du schéma à 
partir des orientations départementales en matière de 
politique enfance. Ce travail d’évaluation de la politique 
de prévention se caractérise par la démarche suivante :

 Une ambition

 Une construction partagée avec l’ensemble des 
partenaires institutionnels et associatifs mobilisés par 
la politique de l’enfance.

 Une méthode de travail : associer les participants 
au schéma en tant que contributeurs et porteurs du 
schéma.

C’est dans ce cadre que nos salariées TISF 
(Technicienne  d’Intervention Sociale et Familiale) ont 
contribué aux échanges dans des groupes de travail 
autour de différentes thématiques :

• mieux prendre en compte les ressources de 
l’environnement de l’enfant, notion de réseau social 
élargi.

• travailler les repères éducatifs pour les professionnels 
dans un contexte d’évolution sociétale.

• comment aider l’enfant à bien grandir et ainsi favoriser 
son chemin vers l’autonomie.

Retrouvez dans le prochain bulletin d’information le Schéma départemental des services aux familles

AG
EN

DA 9 MAI : Bureau de PLEIADES
11 MAI : Réunion CPOM / SPASAD
19 MAI : Rencontre UNA Nationale avec les associations de la Loire
30 MAI : Bureau de PLEIADES
RAPPEL
15 JUIN : Assemblée Générale 
(l’heure et le lieu seront précisés dans les convocations)

LES SCHÉMAS DÉPARTEMENTAUX



PLEIADES
vous aide au quotidien et développe des services complets sur l’ensemble du territoire.

FUSION
RÉUNIONS D’INFORMATION ET D’ÉCHANGES
P.Y. Delimard, président de PLEIADES a rencontré 
l’ensemble du personnel au cours de 13 réunions 
(plus une à venir). Ce fut l’occasion de rappeler les 
objectifs de cette fusion qui maintient, rappelons le, la 
proximité auprès des bénéficiaires. Les lieux d’accueil 
n’ont pas changé et le personnel employé par les 
anciennes structures est resté le même. Ce qui a changé, 
c’est la mutualisation des services qui répond mieux aux 
besoins des populations avec des compétences renforcées, 
des pratiques plus diversifiées, et une meilleure qualité  des 
prestations.

Nous avons crée un nouveau siège social à Feurs (au centre 
du département) où se trouve maintenant la direction et les 
fonctions administratives « supports ». La mise en place de 
cette nouvelle organisation a créé des difficultés car plusieurs 
salariés ont refusé ce déplacement et ont été conduits à 
quitter leurs fonctions, ce que l’association déplore. Les 
remplacements sont en cours de finalisation ou déjà 
effectifs.

Il faut souligner que les administrateurs bénévoles, en 
particulier les membres du bureau, sont totalement 
mobilisés pendant cette période très délicate. Le 

bureau se réunit toutes les trois semaines et les 
commissions thématiques sont en place.

MISE EN PLACE DES 
CADRES TECHNIQUES

L’organisation des interventions sur l’ensemble 
du département a conduit la nouvelle association 
PLEIADES à définir quatre pôles techniques et à 

confier la responsabilité de leur administration de la 
manière suivante :

Services d’aide à domicile – services polyvalents 
d’aide et de soins à domicile ( SAAD- SPASAD)

Mme TUYISABE

Services petite enfance - famille -
personnes en situation de handicap 

Mme DESCOT
Services spécifiques aux personnes 

( tété assistance, résidences seniors, animation, 
portage de repas, bricolage, accompagnement aux 

déplacements …) 
Mme TRAVERSE

Centre de soins infirmiers et services de 
soins infirmiers à domicile ( CSI et SSIAD)

Mme STRIPPOLI
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